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La photo doit mesurer 35 mm de large sur 45 mm de haut. La prise de vue montre un gros plan 
du visage et des épaules. Le visage doit prendre entre 70 et 80 % de la hauteur de la photo.

(norme ISO/IEC 19794-5 : 2005)

Nouvelle norme relative à l'apposition des photographies d'identité sur  les documents 
d'identité, les titres de voyage, les titres de séjours et les permis de conduire.








